
BAGNOLET, LE 23 OCTOBRE 2008           

Une  des  contre  parties  pour  les  policiers  travaillant  en  régime  hebdomadaire  est  de 
travailler 39h25 au lieu de 40H30 et de perdre 5 jours d’ARTT.

Si ces 5 journées avaient été payées au barème actuel de 85€ chacune, le montant annuel 
aurait été de 425 (85X5) euros à l’année soit 35,41 euros mensuellement.

Rejoignez l’unité syndicale UNSA-Police et SGP-FO

L’augmentation de l’ISSP de 2% au 1er juillet 2010 va entrainer

une augmentation mensuelle nette de 24,18 euros à 45,94 euros
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